
DÉLIBÉRATION 

COMMUNE DE PÉRONNAS 

D_2023_02_014 

Sur convocation en date du 7 février 2023, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 13 février 2023 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 
Présents· 

BOZONNET-MEUNIER Kathy BABUT Aurore FALAISE Alain 
BERLAND Martine BERTHET Dominique FERRIER Patricia 
MARTIN Hubert CARLIER Albert GAY Daniel 
CHATELAIN Béatrice CHIROL Xavier GEOFFRAY Karine 
SIMONET Jean-Michel CORDIER Michel GOYAT Pascal 

DUBOIS Loïc MONTI BERT Pierre 
DUCLOS Laurent PERNET Martin 
DUCROZET Isabelle PEYROT Pascale 

Procurations 
Monsieur Jean-Marc THEVEN ET donne procuration à Monsieur Jean-Michel SIMONET 
Madame Zarouhine C ALM US donne procuration à Monsieur Martin PERN ET 
Monsieur Pascal FAYARD donne procuration à Madame Pascale PEYROT 
Madame Catherine PIVET donne procuration à Monsieur Hubert MARTIN 
Madame Sylvie SUPIE donne procuration à Monsieur Laurent DUCLOS 
Monsieur Christian VOVIUER donne procuration à Monsieur Pierre MONTI BERT 
Absente: Madame Olivia PANEL 
Secrétaire de séance: Madame Karine GEOFFRAY 
Mise en ligne le; 15/02/2023

Tableau des emplois permanents 

Modifications 

Présentation du rapport par Madame le Maire. 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 

83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale 

Vu l'avis favorable du comité social territorial lors de la réunion du 

26 janvier 2023, 

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à temps non 

complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Considérant la délibération modifiant le tableau des emplois en date du 

20 juin 2022, 

Considérant la nécessité de créer un emploi d'infirmier(ère) territorial(e) 

Madame le Maire propose à l'assemblée d'adopter les modifications suivantes 

telles que figurant au tableau des emplois joint en annexe: 

Création d'un emploi d'infirmier(ère) territorial(e) à temps complet à compter 

du 1" mars 2023. 
















